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Décès à domicile. 
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Augmentation. 

Malades admis. 

Sortis guéris. 
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35 
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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BORDIER. — Audience du ai mai. 

Décrets impériaux. — Liberté d'enseignement. 

La Charte de i83o a promis que dans un très court 

délai il serait pourvu , par une loi , à l'instruction pu-

blique et à la liberté de l'enseignement. Le sieur d'An-

vers bachelier ès lettres , habitant la petite ville de 

Bonuy, a devancé la réalisation des promesses de la 

Charte; il réunissait chez lui , depuis dix heures jusqu'à 

quatre, chaque jour un certain nombre d'élèveî. 

L'instituteur primaire de la commune a cru voir uu 

établissement rival du sien ; il s'est plaint à M. le rec-

teur de l'Académie d'Orléans ; celui-ci a écrit à M. le 

procureur du Roi , et ce dernier a fait citer devant le 

Tribunal correctionnel de Gien , le sieur d'Anvers , pour 

contravention aux articles 54 et 56 du décret du i5 no-

vembre 1811 ; mais le Tribunal de Gien a une jurispru-

dence invariable sur les décrets impériaux j il leur dénie 

force de loi, et en conséquence il a renvoyé le sieur 

d'Anvers de la plainte portée contre lui. 

Appel a été interjeté, et la Cour, après avoir entendu 

M. Vilneau , premier avocat-général , et Me Gaudry , 

avocat, a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que s'il est vrai de dire que sous un gouverne-
ment représentatif, il n'appartient point au chef de l'Etat, qui 
n'est qu une des branches du pouvoir législatif, de créer des 
peines sans le concours de toutes , ce principe devait être 

0 autant plus religieusement observé dans tout ce qui se ratta-
chait à l'instruction publique, que la loi du 10 mai 1806 qui 
prescrit, dans son art. i*',la formation d'un corps enseignant , 
sous le nom d'Université , ordonne formellement par son art. 

3 que l'organisation de ce corps sera présentée en forme de loi 
au Corps Législatif à lï session de 1810, ce qui excluait toute 

i,c . .'' ans ' a personne du chef du gouvernement d'alors , 
«Ml 'are la matière d'un simple règlement d'administration 
Punique; qu'à ce double titre, les deux décrets impériaux des 

, mars 1808 et 19 novembre 181 1 , qui dans leur ensemble 

Msacrent \ms ' c » éléiiïens de son organisation, eussent pu 
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egocians
 peuvent-ils , comme ces né-

''aient par eux mêmes , négocier à la 

Bourse les effets de commerce appartenant à leurs 

p itrons, sans porter atteinte au privilège des agens de 

change? (Oui.) 

Le receveur-général et le directeur de la Monnaie à Lille , 
emploient , pour les négociations de leurs effejts de commerce, 
ou même effets publics , à la Bourse de cette ville , les sieurs 
Marmottan etDierickz, attachés à leur maison en qualité de 
commis ; le ministère des agens de change près celte Bourse 
n'est employé qu'après la négociation convenue , et seulement 
pour certifier les signatures. 

Ces agens de change ont vu dans l'emploi de ces commis 
une atteinte au privilège qui leur était assuré par les lois; ils 
ont chargé leur syndic de porter plainte eu police correction-
nelle contre les sieurs Marmottan et Dicrickx. 

Le Tribunal correctionnel de Lille a rendu , le 10 

janvier i832 , un jugement ainsi conçu : 

Considérant en fait qu'il est reconnu par les parties en cause 
que le sieur Marmottan n'a agi que dans l'intérêt de son pa-
tron , et qu'il ne s'est, en aucune,manière , immiscé daus les 
opérations commerciales des autres maisons; 

Considérant en droit que les lois anciennes et modernes , en 
permettant aux négocians de négocier leurs effets par eux-
mêmes, ont implicitement autorisé ceux ci à se faire repré-
senter, tant dans l'intérieur de la Bourse qu'en dehors , par 
leurs commis ou par des personnes notoirement connues ponr 
être attachées à leurs maisons ; 

Que si l'autorisation était purement personnelle au négo-
ciant , il en résulterait que la disposition du deuxième para-
graphe de l'art. 4 de l'arrêté du 27 prairial an X , lou «le fa-
voriser les opérations des négocians , apporterait des entraves 
daus la marche des affaires commerciales ; que conséqueni-
ment le sieur Marmottan a pu opérerait nom de son patron et 
négocier ces effets ; 

Par ces motifs , le Tribunal déclare le syndicat des agens de 
change de Lille non fondé dans sa demande , et le condamne 
aux dépens. 

Sur l'appel, il intervint , à la date du 23 mars i832 , 

un arrêt de la Cour royale de Douai, qui confirme la dé-

cision de première instance en ces termes : 

Attendu que le prévenu ne s'est occupé que des faits préli-
minaires à la négociation , laquelle a été consommée par le 
transfert de l'agent de change Lévêque , qui a perçu le droit 
de courtage. Adoptant au surplus les motifs des premiers ju-
ges, la Cour met l'appellation au néant; ordonne que le juge-
ment dont est appel sortira effet. 

C'est contre cet arrêt que le syndicat des ag«ns de 

change de Lille s'est pourvu en cassatiou pour violation 

des lois et réglemens de la matière , notamment de l'édit 

du mois de décembre 1705 , de la déclaration du roi du 

3 septembre 1709, de l'arrêt du conseil du 7 août i ^85 

de la loi du 28 ventôse an IX, de l'srrêtédes consuls du 

27 prairial an X, et des art. 74 et 76 du Code de com 

merec. 

M" Adolphe Chauveau, défenseur des agens de change 

de Lille, s'exprime en ces termes : 

« Un premier point qu'il importe de bien fixer, c'est 

que les anciens édits et réglemens relatifs aux agens de 

change constituent une législation spéciale qui n'a point 

été abrogée par les lois nouvelles j mais se confond et se 

coordonne, au contraire, avec elles, pour ne pas laisser 

de lacune dans cette partie importante du droit com 

mercial. 
» La (jour de cassation a proclamé cette vérité en tête 

de son arrêt sur la grande question des marchés à terme 

dans l'affaire l'erdonnet contre Forbin Janson. 

» Cela posé , il suffira de rappeler ici les seules dispo 

sitions qui doivent avoir influence sur la question du 

procès. 

«L'édit de Louis XIV du »nois de décembre 1703 contient 
une prohibition et une sanction pénale qu'il estessentiel de cou 
naître : « Nous défendons (y est-il dit) à toutes tortes de per-
sonnes de s'immiscer dans les fonctions des agens de change.. 
Et comme nous avons été informés que plusieurs de nos fer-
miers traitans , gens d'affaires, leurs caissiers et auti es , sous 
prétexte qu'ils ont intérêt ou se mêleut desdites affaires , se 
chargentde faire lesdites négociations des billets et des sommes 
que lesdites compagnies désirent emprunter, et qu'ils le font 
indépendamment desdits agens de change, en -vu de profiter 
du droit qui n'est dû qu'à eux ; nou» voulons que tout billet 
d'emprunt ou effet de commerce par lesdites compagnies 
soient négocié par l'entremise desdits agens de change , et 
coté de la main d'un d'iceux , qui certifie les signatures véri 
tables... Voulons que ceux qui, sans être ageus de change . 
exigeront lesdits droits , soient condamnés à 6,000 livres d'a-
mende, dont le tiers sera appliqué à l'hôpital général , et le 
surplus à la communauté desdits agent de change. » 

» Un arrêt du Conseil du 10 avril 1706 contient des dispo-
sitions conformes', et explique combien les contraventions îles 
caissiers , facteurs et commis sont contraires à la sûreté pu-
blique , et à l'établissement dcsui.a nouveaux agens de change. 

» La déclaration du Roi, du 3 septembre 1709, renouvelle 
encore les mêmes défenses à toutes personnes de quelque tiire, 
qualité , commerce et profession qu'elles soient , de faire à l'a-
veiir aucune des fonctions attribuées aux offices des con-
seillers , agens de change , banque et finance, soit pour fait de 
commerce , argent , marchandises, meubles, denrées, Isttresde 
change , billets solidaires ou particuliers au porteur ou autre-
ment , en quelque sorte de maniera que ce soit , ni de perce-
voir les droits desdits offices sous aucun prétexte , soit de bé-
néfice , récompense, gratification ou autrement, le tout à 
peine de restitution du quadruple des sommes par eux reçues, 
et de mille livres d'amende pour chaque contravention, appli-
cable un tiers au déuouciateur, un tiers à l'Hôtel-Dieu de Pa-
ris , et l'autre à celui de la compagnie des agens de change , 
sans que celte peine puisse être remise , modérée et réputée 
comminatoire. 

» On voit que la peine est seule modifiée, mais que la pro-
hibition reste la même, et elle fut itérativement r predu te 
dans l'édit du mois de novembre 1 714 et dans les arrêts du con-
seil du ?>o août 1720 , du 26 noi embre 1781 et du n août 178.5. 

» Lors de la suppression des agens de change par la loi du 
21 avril 8 mai 1791 , l'ancienne législation ne fut pas abolie , 
car cette même loi de 1791 déclare que les anciens agens de 
change continueront d'exercer leurs fonctions conformément 
aux anciens réglemens, jusqu'à la promulgation des nouveaux 
réglemens qui seront incessamment de'crélés. 

» La loi du 4 thermidor an III annonça bientôt que le gou-
vernement sentait la nécessité de reconstituer l'institution des 
agens de change, car, dans son art. 12, elle commençait par 
leur imposer cette condition : « Les agens de change et cour-
» tiers ne pourront faire le commerce pour leur propre comp-
» te, à peine d'interdiction et/d'une amende double de la va-
u leur des objets dont ils auraient traité pour eux-mêmes. » 

» La loi du 28 vendémiaire an IV, qui réglait la police de 
la Bourse, supprima les places des quatre-vings agens de 
change alors subsistantes , et ordonna le choix de vingt-cinq 
agens de change par institution nouvelle. 

» Puis un an été du directoire , du 20 nivôse même année , 
ordonna , par son art. 5 , que les négociations de toute nature 
ne se feraient que par l'intermédiaire des agens de clnnge. 

» Vint ensuite la loi du 28 ventôse an IX , dont l'art. 9 est 
ainsi conçu : c I! est défendu , sous peine d'une amende qui 
sera au plus du dixième du cautionnement des ageus de change 
ou cour tiers de la place, et au moins du douzième, à tout indi-
vidu, autres que ceux nommés par le gouvernement, d'«xer-
cer les fonctions d'agenl-de-change ou courtier. L'amende se-
ra prononcée coricctionnellement par le Tribunal de 1" ins-
tance, payable par corps et applicable aux enf'ms abandon-
nés, u 

» Un arrêté des consuls, du 27 prairial an X, complète par 
de sages modifications les dispositions précédentes. « Il est 
défendu, dit l'art. 4, sous les peines portées par l'art. i3de 
l'arrêt du conseil du 20 novembre 1781, et l'art. 8 de la loi du 
28 ventôse an IX, à toute personne, autre que celles nom-
mées parle gouvernement, de s'immiscer en façon quelcon-
que, et sous quelque prétexte que ce puisse être, dans les fonc-
tions des agens de change et courtiers ^e commerce, soit dans 
l'intérieur, soit à l'extérieur de la Bourse. Les commissaires de 
police sont spécialement chargés de veiller à ce qu'il ne soit 
pas contrevenu à la présente disposition. Il est néanmoins per-
mis à tous particuliers de négocier entre eux et par eux-
mêmes les lettres de change ou billets à leur ordre ou au por-
teur, et tous les effets de commerce qu'ils garantiront par leur 
endossement , et de vendre aussi par eux-mêmes leur mar-
chandise. » 

» L'article 6 ajoute : « U est défendu , sous les peines por-
tées contre ceux qui s'immiscent dans les négociations L. qui s iiiumseem uans les négociations sans 
être agens lie cliange ou courtiers, à tous banquiers , nége-
cians ou marchands , de confier ces négociations , ventes ou 
achats, et de payer des droits de commission ou de courtage à 
d'autres qu'aux agens de change et courtiers. « 

« Enfin l'art. 76 du Code de commerce couronne toute 
cette législation. U porte : « Les agens de change, constitués 
» de la manière prescrite par la loi, ont seuls le droit de faire 
» les négociations des effets publics et autres susceptibles 
» d'être cotés , de faire , pour le compte d'autrui , les négocia-
» lions de letires de change, de billets, ou de tout panier 
u commerçable, et d'en constater le cours, a 

« Ll l'ait. 74 avait commencé par déclarer d'une manière 
exclusive contre tout autre , que la loi reconnaît pour les actes 
de commerce des agens intermédiaires; savoir, les agens de 
change et les courtiers. » 

M" Adolphe Chauveau conclut de ces différens textes 

que les agens de cliange sont des intermédiaires forcés 

pour la négociation des effets de commerce ; qu'ils
 sont 

investis à cet égard d'un privilège qu'il faut respecter 

puisque la loi le leur accorde; que si 011 peut induire des 

arrêtés et décrets précités , qu'il y a eu dérogation à ce 

privilège en faveur des négocians , il en résulte en mê-

me temps que ces négocians doivent par eux-mêmes et 

I
sans intermédiaires ni fondés de pouvoirs, s'occuper de 

celte négociation. Qu'attribuer aux commis des né?o 

ciuns les mêmes droits qu'à ces négocians eux-mêmes" 

c'est ruiner daus toute la France le privilège des apens 
| de change. 



' La Cour , après une longue délibération dans la cham-

bre du conseil , a statué en ces termes , sur les conclu-

sions conformes de M. Nicod : 

Attendu que l'art. 76 du Code de commerce n'a point dé-
rogé aux arrêtés de F an- IX et de l'an X , qui permettent aux 
négocians de négocier par eux-mêmes à la Bourse leurs effets 
de commerce; 

Attendu que le commis d'un négociant, qui se présente à la 
Bourse porteur d'un billet appartenant à sonfpatron, avec 
mission de négocier ce billet, est identifié avec son patron ; 

Que lorsque ce commis traite avec un tiers de la négociation 
d'un effet de commerce, sans recevoir aucun salaire spécial à 
cet effet, le patron est censé faire par lui-même cette négo-

ciation ; 
Qu'ainsi la Cour royale de Douai a fait une saine application 

des arrêtés de l'an VII et de l'an X , et n'a pas violé l'art. 76 

du Code de commerce; 
Rejette le pourvoi. 

Nota. L'arrêt de la Cour royale d Douai , rapporté 

ci-dessus, avait été rendu au profit du sieur Marmottan, 

commis du receveur-général. La même Cour a rendu un 

second arrêt au profit du sieur Dierickx , commis du 

directeur de la monnaie ; ce second arrêt était aussi at-

taqué devant la Cour de cassation. M* Adolphe Chau-

veau a plaidé de nouveau , et présenté de nouveaux ar-

gumens ; mais le pourvoi a été également rejeté. 

IL- CONSEIL "DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. duRocheret, colonel du 38* régiment 
de ligne. ) 

Séance du 1 9 juin. 

Affaire du sieur Margot. 

A dix heures M. le président ouvre la séance ; ou 

t 834 ) 

tendu hier plaider devant lui la question de compétence, 

et ne s'en soit pas occupé dans le terrible jugement qui 

a été prononcé, il est de son devoir , et de l'intérêt de la 

défense , de présenter ce moyen préjudiciel , qui tend 

à faire renvoyer Margot devant ses juges naturels 

te mesure , j'aurais craint de jeter du méco 
nt parmi les tardes nationaux. nt ' 

cette 

ment parmi tes ga 

M. le président Pouvez-vous préciser si 

cusé qui est l'homme signalé pour" avoir fait feT'**
1 

J'ai la vue faible, et je ne puis l 'affirmer; n^-T* 
M. le président : Je ferai observer au défenseur que dire qu ayant examiné ses mains, j'ai remarqué q 1 ' 

c'est placer le Conseil dans une position très pénible et chose de noir entre les phalanges de ses doipt
8

. 

fort difficile que de revenir chaque jour sur une ques 

tion décidée par les faits ; cette question est d'une telle 

nature, du moins d'après les moyens allégués jusqu'à 

présent, qu'il ne nous est pas donné d'en connaître. Le 

Conseil, saisi légalement, est obligé déjuger définitive-

ment et sans dés mparer. Le Conseil donne , il est vrai , 

un défenseur à l'accusé; mais ce défenseur doit se ren 

paraissaient avoir été frottées" contre sa blouse ^- nU'ai 

ses mains, et, les approchant de mon nez ': Je Pr« 
qu'elles avaient une odeur de poudre. ' ™ SeQlii 

Jean, dit Saussay, architecte : Je faisais partie 

juin , du bataillon commandé par le capitaine De ' 

bataillon ayant déjà franchi plusieurs barricades 
détaché pour s'assurer de quelques rues placées -' ^ ^ 

fermer dans les moyens de la cause. Si dans l'intérêt sa- derrières d'où l'on avait fait feu; en revenant de 
sur Qtkj 

cette mission, je passai dans la rue Saint -MagFoirg
0

?,'
1
''' 

pris qu'on veuaitde tirer plusieurs coups de feu du'}
3
''' 

de cette rue sur les hommes du bataillon. Je m
P

 n>' 

avec d'autres grenadiers dans cette rue; je frapn
a

j 

porte , doux hommes en blouse vinrent m'ouvrir ^"i"
1 

sommai de me livrer celui qui venait de tirer ils L 
arerent que celui quiavaittire était un camioneur d V 

Bourget ; sur cette indication , je frappai à la porteV 

roulage , en entrant je vis plusieurs hommes en bl 

dans la cour, l'un d'eux paraissait s'éloigner,
 se 

eant sVir le fond de la cour; dans le môme instant " 

ame parut, je crus que c'était la maîtresse de la m",* 
son , je la sommai de me désigner le coupable , si el^ 

voulait s'exposer à voir arrêter tout lé monde d -ï la n,"' 

dépose sur le bureau du président un petit paquet con-

tenant de la poudra, quelques balles non ébarbées, une 

carabine avec sa baïonnette, et une pierre à fusil. M. As-

seline , greffier, donne lecture de toutes les pièces de la 

procédure, d'où il résulte que Margot est accusé : 

i° D'avoir aidé et assisté, avec connaissance de Cause , les 
auteurs d'un attentat dont le but était , soit de détruire , soit 
de changer le gouvernement du Roi, soit d'exciter les citoyens 
ou habitans à s'armer contre l'autorité royale, ou d'exciter la 
guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habitans 
à s'armer les uns contre les autres, dans les faits qui ont pré-
paré , facilité ou consommé ledit attentat ; 

1° D'avoir tenté de commettre , le 6 juin courant, plusieurs 
meurtres avec préméditation sur des gardes nationaux de ser-
vice, tentatives manifesiées par des actes extérieurs , et qui 
n'ont manqué leur effet que par des circonstances fortuites et 
indépendantes de sa volonté. 

Cette lecture terminée, M. le président procède à 

l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Vos noms et prénoms? — R. Pierre-François Margot , 
âgé de 56 ans , né à Latour en Belgique , çainionèUr chez M. 
Bourget, commissionnaire de roulage, rue Saint-Magloire, 

n
" 2. — I). Vous connaissez les deux chefs d'accusation qui 

sont dirigés contre vous; qu'avez-vous à dire pour vous justi-
fier, quelle était votre intention? — D. J'avais l'intention de 
défendre la maison de M. Bourget. — D. Est-ce que vous aviez 
été menacé dans la propriété de votre maître? — R. Nous 
avions été prévenus que l'on devait nous attaquer et dévaster 
la maison; on nous avait prévenus que c'étaient des carlistes.— 
D. Est-ce que le gouvernement du Roi ne suffit pas pour faire 
respecter les propriétés; et depuis quand les citoyen - doivent-
ils se substituer à son autotité ? — R. J'ai entendu du bruit , 
on a dit que l'on se battait, et j'ai craint alors que l'on ne vint 
nous attaquer. — D. Pourquoi dans ce cas n'êtes-vous pas reste 
dans votre maisou ? — R. J'y suis resté, et je ne suis sorti 
dans la rue que pour voir. — D. La garde nationale pillait-elle 
votre maison; et pourquoi avez-vous tiré sur elle? — R. Je 
n'ai pas tiré dessus; j'ai tirai au hasard. 

M. le président, avec sévérité : Et depuis quand les citoyens 
se permettent-ils de tirer des coups de fusil au hasard?—R. Je 
ne sais pas, mai... — D. Comment après avoir fait feu sur la 
garde nationale vous êles-vous retiré dans la maison de M. 
Bourget ? — R. Je ne suis pas rentré , j'étais sur la porte. — 
D. Vous ne dites pas la vérité; lorsque la g-srde nationale est 
arrivée , elle vous a suivi dans cette maison , dans Inquelle elle 

- a fait des perquisitions , et a trouvé dans un lieu d'aisance une 
carabine avec sa baïonnette ? — R. Je ne connais pas cette ca-
rabine , elle n'est pas à moi. — D. Cependant après avoir été 
arrêté par la garde nationale, conduit de manière à être vu 
de tout le monde , vous avez été signalé comme étant ce-
lui qui avait tiré? — R. Si on m'a reconnu ce n'est que pour 
avoir tiré au hasard le coup de carabine , avec l'arme qui m'a-
vait été prêtée à l'instant. — D. Qu'avez-vous fait de cette 

arme
 ? — R. Je l'ai rendue à la personne qui me l'avait 

passée dans la rue. 

M. le président : M. le commandant-rapporteur, a t-

oti fait des perquisitions , a-t-on vidé les lieux d'aisances 

pour trouver la carabine qui a fait feu? 

M. Michel : Je l'ignore: c'était le fait du commissaire 

cré de la défense et de l'impartialité que nous avons l'in-

tention de montrer jusqu'au bout , le Conseil, dans sa 

séance d'hier , a consenti à entendre le développement 

de moyens entièrement étrangers à la cause , il me sem-

ble qu'on doit lui savoir gré d'une concession qu'il a 

faite à ses risques et périls, et ne plus insister sur un 

moyen inutile à l'accusé, et qui ne ferait que retarder 

des débats aussi pénibles au moins pour ceux qui les di-

rigent que pour ceux qui en sont l'objet. 

M" Levesque : Autant que personne , je suis disposé à 

hâter les débats de ces affaires, et pour en donner une 

preuve au Conseil , je m'empresse de lui annoncer que 

je me bornerai à présenter purement et simplement le 

moyen d'incompétence , sans aucun développement que 

le Conseil , par l'organe de son président , me déclare 

être inutile à la défense de l'accusé. 

M. le président : Personne ne doit supposer que nous 

ayons l'intention de gêner en quoi que ce soit la défense avaient arrêtés ; en les voyant venir, je fis signe à cet 

de l'accusé. Je dois prévenir l'avocat que s'il persiste à dame de m'indiquer celui qui avait fait feu , elle me
 rt 

vouloir plaider la question d'incompétence, ce que je pondit par un signe de tête en m'indiquant Margot, a 

ne crois pas régulier, le Conseil l'entendra; dans tous 

les cas , nous pn-nons acte de la promesse qu'il a faite 

d'être bref, et de présenter le moyen d'incompétence 

sans aucun développement. Le Conseil est persuadé que 

M. le défenseur se renfermera dans les bornes du respect 

dû à la justice et à l'autorité souveraine au nom delà 

quelle la justice s'exerce. 

M' Levssque : Je connais mes devoirs, M. le prési 

dent, je ne m'en suis jamais écarté, et j'espère que MM. 

les membres du Conseil croiront que je ne ne les enfrein-

drai pas lorsque la défense de la vie d'un malheureux I tance lorsqu'on a voulu l'enmener ? — R. Margot s'« 

m'est confiée. j s'est laissé conduire fort tranquillement; il affirma: 

son ; comme je m'expliquai? ainsi avec cette dame 

vis venir les grenadiers qui étaient entrés avant m 

dans la maison , ils enmenaient deux individu 

de la ma;. 

t 
tu 

à l'instant elle fut saisie d'une attaque de nerfs, de te! 1 

sorte que je ne puis affirmer si c'est réellement un
 s

i„, 

qu'elle fit pour répondre au mien, ou si au contraire» 

fut !à un premier mouvemeut de son attaque. Nousr,-. 

marquâmes sur les mains de Margot du noir que noe 

prîmes pour de la poudre ; cependant , comme ces M» 

sieurs , par leur état , sont dans l'obligation de touche 

de la fonte , il peut très bien arriver que ce fût là l
e

 ré-
sultat de ce genre de travail. 

M. le président : L'accusé a-t-il fait quelque r» 

M. le président : Le Conseil vous entendra avec atten-

tion. 

Le premier témoin est introduit. 

Fray, sergent de la garde municipale : Le 6 juin , à 

une heure et demie, la garde nationale a amené au poste 

le nommé Margot ; on l'accusait d'avoir fait feu sur la 

garde nationale. Avant de le faire conduire au violon je I gloire, que le coup était parti de cet endroit; j'envoii 

l'ai fait fouiller, et on a trouvé sur lui dix-huit cartou- I quelques hommes qui ramenèrent un particulier qui éta 

elles, douze balles non ébarbées; la carabine qu'on lui 

a saisie était chargée, je fis prendre un tireboure pou 

qu'il n'avait pas tiré sur la garde nationale 

Lavainville , entrepreneur, capitaine de la garde 

tionale : J'étais avec ma compagnie rue Saint-Denis, i. 

coin de la rue Saint-Magloire ; un coup de fusil se fit et 

tendre, et aussitôt des personnes qui étaient am S 

nôtres nous firent signe d'entrer dans la rue Saint-Ms 

Conseil de guerre. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez la gravité de votre 
accusation, vous vous êtes armé contre l'autorité établie , et 
vous avez fait feu contre la garde citoyenne qui s'avançait 
l'arme au bras. — R. Ce n'a jamais été mon intention. — D 
Expliquez-moi alors comment il se fait que l'on ail trouvé sui 

vous des brtllts et des cartouches. — R. Ces cartouches m'a-
vaient été données depuis long-temps par mi Hussard que je 
ne connaissais p is ; si j'avais eu l'intention de me mettre pour 
la mauvaise cause , je me serais mêlé dans les groupes et ce-
pendant je ne l'ai pas fait , car je n'étais là que pour défendre 
la maison. D. Oui, mais datis les groupes il y avait plus de 
danger que de rester seul embusqué au coin d'une rue et se 
tenant au guet pour faire feu sur la troupe qui s'avançait len-
tement. R. Je puis bien vous assurer que je n'ai jamais eu 

l'intention de tirer sur la troupe. 

Cet interrogatoire terminé , M. le président ordonne 

de faire venir le premier témoin ; mais aussitôt Me Le-

vesque jeune , défenseur de Margot , prend la parole , et 

fait observer au Conseil que quoique le Conseil ail en-

r 

avoir la cartouche que je reconnus être conforme à l'or-

donnance; la carabine était amorcée. 

M. le président : La cartouche que vous avez retirée 

était-elle semblable à celles saisies sur lui? — R. Il y en 

avait de plusieurs façons dans celles trouvées dans ses 

poches, mais il y en avait aussi selon l'ordonnance. — 

D. Quelle explication donna-t-il sur la possession de ces 

objets?—R.Jenefis pas de, question,parce qu'après avoir 

déchargé son arme je le fis conduire chez le commissaire 

de police par quelques hommes du poste. 

M. Denis , propriétaire , chef de bataillon de la 5e 

légion : Le 6 juin , notre bataillon prit les armes , et se 

dirigea vers la rue Saint-Denis. Nous renversâmes quel-

ques barricades sur notre passage • arrivés au marché, 

des Innocens , nous fîmes tête de colonne à droite , et 

nous nous dirigeâmes dans ces quartiers , pleins de pe-

tites rues; à la hauteur de la rue Saint-Magloire, je fus 

averti qu'une barricade , placée en face , était occupée 

par la garde nationale et la troupe de ligne. Je fis arrê-

ter le bataillon , et avec quelques voltigeurs je me por-

tai en avant pour reconnaître cette position. Après quel-

ques pas nous entendîmes des coups de feu derrière 

nous; je me retournai et je vis du mouvement dans la 

compagnie de grenadiers, qui m'apprirent que les coups 

de fusil étaient partis de la rue Siint Magloire ; je dé-

tachai alors quelques grenadiers pour visiter la rue ; l'on 

tardait à venir , je fus moi-même dans la rue, et j'eutra 

dans la cour d'une maison de roulage; j'aperçus plu 

sieurs camioneurs , et au même instant je vis les grena 

diers qui avaient saisi deux individus que l'on signalait 

comme ayant fait feu sur la garde nationale ; ils avaient 

saisi une carabine dans les lieux d'aisance ; mais nous re-

marquâmes de suite que ce n'était pas la carabine d 

l'accusé , car el e n'avait pas servi à tirer. Nous amenâ 

mes ces deux individus au centre du bataillon , quoique 

le sieur Bourget nous dit qu'il répondait d'eux, que c'é 

taient de braves gens. M. Bourget lui-même menaça un 

caporal de grenadiers; je lui fis sentircombien sa menace 

était déplacée , en présence de grenadiers qui avaien' 

leurs armes chargées. Eu conduisant les prisonniers 

des persi unies qui étaient aux croisées , presque en face 

de la rue Saint-Magloire, nous confirmèrent que c'était 

l'accusé qui avait tiré. Cet individu était désigné sous le 

nom de Margot ; nous le conduisîmes au poste , et le 

lendemain , comme nous étions réunis sur le boulevard , 

le sieur Bourget vint pour me parler , et dit à M. La-

vainville , capitaine dans la garde nationale , qu'effec-

tivement l'accusé avait tiré. Je fis sentir à M. Bourget 

combien il avait eu tort de nous maltraiter la veille , et 

de laisser des armes à la disposition des geus à son ser-
vice. 

M. le président : Avez-vous ordonné de fouiller cette 

maison? — R. Il n'y a pas, M. le président , dans la 

garde nationale , la discipline que vous êtes à même de 

remarquer dans la troupe de ligne, et si j'avais ordonné 

camioneur chez M. Bourget , dans la maison duquel» 

grenadiers étaient entrés; lorsqu'ils arrivèrent , les pu-, 

sonnes qui étaient aux croisées parurent par leurs signe 

confirmer que c'était là l'homme qui avait fait feu. L 

lendemain M, Bourget, maître de roulage, à qui' 

faisais des reproches , m'avoua que son camioneur ai; 

tiré à son insu ; il médit que l'arme dont il s'était ser 

appartenait à l'Etat , et avait été déposée chez lui pot 

être envoyée par son roulage. 

Depoilly, commissionnaire : J'étais dans la cour dt 

maison de M. Bourget quand il y avait du bruit dans 

rue Saint-Denis; je vis sortir un camioneur que l'on c: 

signa sous le nom de Margot , porteur d'une arme ait 

quelques minutes après il est rentré dans fa cour; 

entendu un coup de fusil, et quand je suis descendu-

ma chambre on m'a dit que c'était lui qui avait tiré-

M. le président : Savez-vous de quelle nature S 

l'arme à feu dont vous l'avez vu porteur? — R ^ 

pourrais préciser si c'est un fusil ou une carabine,"1 

ce que je sais fort bien c'est que ce n'était pas uni 

let. Quand les gardes nationaux sont entrés ils ont' 

mandé qui avait tiré, j'ai dit que c'était le no» 
Margot. 

Chatenet, entrepreneur , grenadier de la 5e Iéf lt: 

J'ai fait partie du bataillon commandé par M. Dei 

arrivé à la hauteur de la rue Saint-Magloire , je 

quis par M. Fassy d'entrer dans le roulage de iVio-

get pour y saisir deux hommes en blouse , qui f\ 
fait feu ; nous y entrâmes , et M. Bourget nous dit È 

étaient dans l'écurie , et dans cet instant j'an* 

nommé Margot que l'on avait signalé. Nous le cas* 

mes au milieu du bataillon , rue Saint Denis, et" 

trouvâmes des cartouches dans ses poches. 

Quelques autres gardes nationaux entendus . f01 

dépositions semblables à celles que nous venons 

porter , et tous s'accordent à dire que Margot 

de» 

fl^feusur!a| été signalé comme étant celui qui a lan ̂ — « 

nationale au moment où elle a paru dans la rue 

Denis. 

M mc
 Virginie Chemin , maîtresse d'hôtel , est 

duite; cette dame, d'une mise gracieuse et elefj , 

s'approche avec timidité du bureau du Loi) 

Ruerre.
 u

Ài 
M. le président, après lui avoir demande 

et prénoms : Je suis fâchée , dit-il , d'être contra' 

dame , de vous demander votre âge. . .g 
M"' Chemin : Pourquoi, Monsieur? j'a; ̂  j 

môme instant un trouble subit agite cette jc'^, 

on lui apporte un siège; elle s'évanouit- L aU 

suspendue quelques instans. <
ei

f; 

A la reprise de l'audience M°*
c
 Chemin ̂  

ainsi : Le 6 juin j'ai vu sortir le camioneur » 

était armé d'une 'carabine. Une demi-lie
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chambre, mais apercevant un homme q 

rentré; dans cet intervalle j'ai entendu 

d« fusil dans la rue. Effrayée, je me suis n 
reti'ée 

s'être réfugié là , je me suis retirée dans la ga 

jui P ; 

leiï f'' 
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que je' 
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J'ai vu Margot sortir avec une 
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 Monsieur, parce qu il laissait ses employés 

vifs r
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P
rf lançais, ses concitoyens. Mes chefs m ont invité 
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n
„mcailler et caporal de grenadiers, fait une dépo-

**
fl
*ffi celle de son collègue Durand. 

«t'0 '1 se" , «noral de grenadiers : J'étais en avant de la rue 
Micaidt , cap"'» » Mica. 

Sa
i„t-Den.s 

>c le sergent-major Naveteuxjun grenadier 

7 -, Arrière un peu plus loin , me cria : Prends garde 
qui était oe"

 e sur l0
H Mon premier mouvement tut de 

ffc^l'il^silen joue du côté de la rue d'où partait le coup 

J'fcrTne balle siffla tout près demoi^ je tirai^sur une^fe-

uêtre 

cepen' 
euieud 

(
 hommes en 

M rouas de feu. 
Zhi entrepreneur de maçonnerie , est un 

alionaux'qui ont pénétré dans la maison de Bourges En en 

des gardes 

-T'dÛ-lF je demandai celui qui avait tiré , si non , qi 

allions 'arrêter tout le monde ; un individu me dit alors 
B0 " s. . « u

 v
 eu a un qui est caché dans un cabinet de lieux 

IKice". » Je me fis indiquer l'endroit , et j*Y trouvai un 

fp, ne homme caché, debout, et au-dessus de sa tete était pla-

'Z une carabine avec sa baïonnette : je 1 arrêtai et je 1 emme-

nlorisônnier. Dans la cour, un autre individu venait d être 

lli c'était Margot ; c'était celui qui était signalé comme 

avant tiré sur la garde nationale. Plusieurs gardes nationaux 

voulaient le fusiller à l'instant même , ils lui disaient déjà do 

,e mettre à genoux. Je m'y opposai de toutes mes forces , en 

leur faisant obseï ver que ce serait une lâcheté de tuer un hom-

me désarmé , et qu'il valait mieux le livrer à la justice qui fe-

rait SOB devoir comme nous devions faire le nôtre. (Vif mou-

vement d'approbation.) 
Bourget, commissionnaire de roulage : Lorsque la garde 

nationale est entrée chez moi , j'étais dans ma chambre , elle a 

demandé Margot ; je ne savais pas ce que voulait dire tout ce 

bruit qui se faisait chtz moi; je suis descewdu , et j'ai vu que 

Pou enmenait Margot que l'on accusait d'avoir tiré des coups 

de fusil sur la garde natiouale , mais je ne puis vous dire ce 

qui s'est passé. 
M. le président : Ce jour là , vous deviez exercer une sur-

veillance beaucoup plus active qu'à l'ordinaire. — R. Au con-

traire, ce jour là nous ne travaillions pas, nos camions ne sor-

taient pas. 

M. le président : Je n'ai point parlé de travail , et ma re-

marque subsiste tout entière. (Au témoin) : Aviez-vous chargé 

quelqu'un de repousser une attaque dont vous auriez été me-

nacé? — R, Non , Monsieur. — D. Cette carabine que je vous 

représente, est-elle celle saisie dans votre maison ? — R. Ou:., 

je la raconnais pour faire partie de trois cirabines que j'avais 

chez moi, povenant d'uii colis que je devais faire parvenir à 

nnepersonne de province; elles étaient sériées dans une ar-

moire ; mais vous pensez bien que je n'ai pas présent à ma 

mémoire le lieu où tous les objets sont renfermés : il y a dans 

mon magasin plus de 3oo milliers de marchandises, et un si 

grand nombre de colis que je n'en saurais le compte qu'en 

consultant les livres de la maison. 

^ le président : Un commissionnaire n'est-il pas res-
ponsable de tous les objets qui sont placés en dépôt dans 
se« magasins? — R. Certainement. — D. En supposant 

que les trois carabines fussent en colis dans votre maga-
Sln

, vous étiez responsable envers l'expéditeur. — R. Il 

"j » pas de doute. — D. Où est ce colis? — R. Je ne 

Pus vous le dire, puisque l'on s'est emparé des carabines. 
a

'
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a
 perquisition faite chez moi, les gardes nationaux 

°M saisi les armes qui s'y trouvaient. 

M. le président : La force publique n'a pu saisir que 

né?' n
?
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'ent en évidence; elle n'aurait pu devi-

flàtra colis contenait des armes. Comment est-il ar-
r,ve que des 
coli; 
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M. le présidait : Savez-vous comment il s'est procuré 

des cartouches et des balles ?—R. Jecrois qu'il les a eues 

en faisant un déménagement de hussards. 

M . le président : On dit que vous avez insulté le 

garde national, M. Durand, qui se présentait pour arrêter 
Margot?

 r 

M. /Jourget : Je ne lui ai pas parlé comme garde na-
tional. 

M. le président : M. Durand était alors essen-

tiellement garde national , il était armé pour l'or-

dre public, pour protéger sa propriété, celle de ses con-

citoyens , plus que celui qui , lorsque le rappel a battu , 
est resté dans son entresol. 

M. Bourget s'excuse sur des contestations d'affaires 

qu'il a eues antérieurement avec M. Durand. 

Mme Chemin prend la parole : « Je dois dire que le 

trouble dans lequel je me trouvais m'ôtait la fixité de 

mes idées , on s'adressait à moi , on me demandait quel 

était le coupable, je ne pouvais dire que c'était Margot 

qui eût tiré, je voulais dire... à un monsieur de petite 

stature.... 

M. Jean dit Saussay , interrompant : Ah! c'est moi , 

madame ! 

Mme Chemin : Oui , oui , c'est vous qui avez. donné un 

coup de plat de sabre sur l'autre individu arrêté. Ici un 

colloque s'établit entre ces deux témoins, M. le président 

les invite à s'adresser à lui pour les questions à faire. Sur 

la demande de M. le président, M me Chemin déclare 

qu'elle n'a jamais entendu déclarer qu'elle avait vu tirer 

Margot, mais bien seulement qu'elle l'avait vu sortir 

ayant une arme à la main. 

Rnynaud , commis marchand : J'étais à ma croisée... 

( Le témoin se trouble. ) 

M. le président : R=.ssurez-vous , vous venez ici , sans 

doute, remplir un pénible devoir; mais il faut que votre 

émotion cède à- votre conviction, et que, sans crainte, 

vous fassiez connaître toute la vérité à la justice. 

Le témoin : Oui, Monsieur, je déposerai avec convic-

tion et franchise , autant que sans crainte. J'ai vu l'ac-

cusé tirer un coup de fusil du coin de la maison qui fait 

face à la rue Saint-Magloire. Le tireur m'a paru avoir 

ajusté quelques gardes nationaux qui formaient, je crois, 

un peloton. 

Le président : Y avait-il d'autres personnes avec le 

tireur que vous signalez? 

Le témoin : Non , M. le président ; quand je dis non , 

je me trompe , car un peu plus loin il y avait d'autres 

personnes. Lorsque la garde nationale s'avança de ce 

côté, je prévins ces messieurs de prendre garde , parce 

qu'on tirait sur eux, et je leur indiquait d'où partaient 

les coups 

M. le président : Margot a-t-il paru plusieurs fois dans 

la rue, et y est-il resté long-temps? 

Le témoin , après un moment d'hésitation : Il est sorti 

plusieurs fois, toujours armé; je l'ai remarqué faire ce 

manège pendant deux heures; il n'a tiré que quand la 

garde nationale a paru. 

L'accusé: Veuillez, M. le président, demander au 

témoin quelle heure il était au moment où il prétend 

m'avoir vu 

Le témoin : Il était midi lorsque je l'ai vu pour la pie 

mière fois. 
L'accusé : Eh bien ! à midi j'étais dans la rue du Jour 

chez un ami avec qui j'avais passé une partie de la ma 

tinée. 

M1 ' 6 Lequien : Au moment où la garde nationale ar 

rivait dans la rue Saint-Magloire , j'ai vu l'accusé armé 

armes qui avaient été déposées chez vous en 
8!- soient trouvées éparses dans diverses parties de 

votre * - ■ ■• 
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? Comment se fait-il que l'une 

qui ont été saisies chez vous ait été trouvée char-

^w; votre maison n'a pis été envahie? — R. Je ne vi-
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, sans avoir consulté son maître. Un do 

prehé. 
'Oitr, get : Si 

1 eusse vu sortir, je l'aurais étu-

de son fusil ; on a crié : voilà la garde nationale qui ar 

rive , et presque aussitôt cet homme a couché son arme 

dans la direction de la garde nationale ; il a tiré son 

coup de fusil et est rentré de suite ; jJ ai entendu une se-

conde détonation sans que je puisse vous dire d'où elk 

est partie. Tout le monde s'est sauvé , et je suis rentrée 

chez moi eu fermant les croisées 

M. le président : L'aviez-vous vu dans d'autres mo 

mens? — R. Je l'ai vu plusieurs fois sortir avec le fusil 

L'accusé : C'est une erreur, car je n'ai eu le fusil que 

dix minutes au plus , et je l'ai rendu au jeune homme 

qui me l'avait prêté. 
Delaharre , négociant, reconnaît l'accusé. 11 l'a vu au 

coin de la rue Saint-Magloire, tirer sur la garde na-

tionale. Lorsque l'on entra dans l'auberge le témoin en-

tendit crier : Le voilai le voila ! il se mit à la fenêtre, et 

dit en le reconnaissant : C'est lui! c'est bien lui! Un se-

cond coup de fusil partit alors. 

Canties , propriétaire : J'ai vu un homme en blouse 

au coin de la rue Saint-Magloire ; il était armé , mais je 

ne puis affirmer que ce soit celui an'èté par la garde na-

tionale , parce que je ne l'ai pas assez fixé. Ce qui me fait 

douter, c'est que l'individu qui a tiré avait une blouse 

plus pâle que l'individu qui était dans les mains de la 

garde nationale. J'ai craint un instant qu'on n'allât le fu-

siller. Effravé, il me vint un scrupule; je m'écriai : Ce 

n'est pas lui ! 

M. le président : Mais aujourd'hui qre la fusillade 

n'est plus si imminente, le reconnaissez-vous? 

Le témoin : Oh ! c^est égal ; pour l'acquit de ma cons 

cience , je. ne puis rien affirmer, je craindrais de me 

tromper. Il me vint une idée ; je voulais prendre le si 

gnalement de cet individu ; mais quand elle me vint la 

garde nationale l'avait déjà emmené. 

M ro * Canties dépose dans les mêmes termes que s ui 

mari précédemment entendu. Elle ajoute néanmoins 

que l'homme qui était au coin de la rue était plutôt grand 

que petit. 

Mm' Delabarre a vu l'accuse au moins pendant deux 

heures armé d'un fusil. Elle te reconnaît parfaitement à 

sa stature , à ses cheveux, à son air. Elle a vu également 

un individu ai'iriè d'un sabre, qui n'a figuré que quel 

ques instans d'à - 'e groupe. Margot ne lui a pas paru 

isolé. Trois per»ou..ea cuient autour de lui, et l'une 

d'elles lui donnait à boire dans une bouteille. 

Lagressièrc , témoin à décharge, a passé toute la ma-

tinée avec Margot dans la rue Sl-Magloire. Margot me 

quitta sur le midi , dit le témoin , et nous prîmes ensem-

ble un verre de vin. On commençait à entendre la fu-

sillade de la rue Saint-Martin. Voilà du gâchis, dit Mar-

got , ça va mal se passer; je ne serais pas fâché de des-

cendre un carliste. Et il me quitta. 

M. le président : Vous voyez , Margot, ce témoin dit 

que vous avez pir.isé toute la matinée avec lui , et tout-à-

l'heure vous nous disiez que vous aviez été dans la rue 
du Jour. 

M. le prés'denl , après quelques nouvelles questions 

de peu d'intérêt adressées à plusieurs témoins, accorde 

la parole à M. le commandant-rapporteur, qui soutient 
avec force l'accusation. 

Me Lcvesque, défenseur de l'accusé, en commençant 

sa plaidoirie, proteste contre la compétence du Conseil, 

et se borne sur ce point à rappeler brièvement les textes 

de loi déjà invoqués dans les précédentes affaires. L'avo-

cat discute ensuite les charges de l'accusation, et arri-

vant aux circonstances qui ont accompagné l'arresta-

tion de son client, il s'écrie : « Rappelez-vous que dans 

les rangs de la 5 e légion , des hommes, sans respect pour 

leur un firme, ont osé demander le sang de ce malheu-

reux. Mais honneur à ces gardes nationaux , à ces chefs 

dont la sagesse et la modération ont comprimé ce pre-

mier mouvement d'une rage effrénée. Il vous reste à 

vous , Messieurs , à sauver pour la seconde fois la vie de 

l'infortuné Margot. Vous êtes Français, et les Français, 

après la victoire, ne savent qu'épargner les vaincus. » 

L'avocat dit en terminant : « Si vous le croyez cou-

pable , une porte est ouverte à votre indulgence ; d'a-

près les instructions ministérielles qui vous ont saisi des 

affaires des 5 et 6 juin , vous devez juger, d'après le ('ode 

pénai" ordinaire; or ce Code renferme uu article, l'ar-

ticle 463 , qui permet d'appliquer les circonstances atté-

nuantes à un malheureux qui a été plus égaré que cou-

pable; j'invoque cet article en faveur de Margot , et je 

ne crois pas que je me serai adressé en vain à votre jus-

tice. , à votre humanité. » 

M. le président, après avoir demandé à M. le rap-

porteur, aux juges , au défeuseur et à l'accusé , s'i's ré-

clament la parole , déclare que le Conseil va se retirer 

dans la chambre des délibérations. Trois quarts-d'heure 

après, le Conseil rentre dans la salle d'audience, et M. 

e président prononce un jugement ainsi conçu : 

Au NOM DU Roi , 

Cejourd'hui , , g janvier i83 '2, le Conseil , légale-

ment convoqué à l'effet de Juger le nommé Margot, sans 

s'arrêter à la protestation du défenseur de l'accusé con-

tre sa compétence , qui lui paraît suffisamment établie , 

délibérant à huis-clos, et seulement en préseoce de M. le 

commissaire du Roi , a posé les questions suivantes : 

« Margot est-il coupable : i° D'avoir assisté avec con-

naissance de cause les auteurs d'un attentat dont le but 

était de détruire le gouvernement et d'exciter à la guerre 

civile ? 

» 2° D'avoir tenté de commettre, le 6 juin, plusieurs 

meurtres sur des gardes nationaux agissant pour l'exé-

cution des ordres de l'autorité ? 

» 3" D'avoir commis ces tentatives avec prémédita-

tion ? 

» 4° D'avoir manifesté ces tentatives par un commen-
cement d'exécution ? 

»5° D'avoir vu suspendre ces tentatives par des circons-

tances fortuites et indépendantes de sa volonté? 

»Le Conseil, sur la première question, à la majorité 

de quatre voix contre trois, a déclaré l'accusé non cou-
pable ; 

«Sur la seconde question à l'unanimité l'a déclaré cou-

pable; Sur la troisième, à la majorité de cinq voix con-

tre deux , coupable; Sur les quatrième et cinquième, à 

l'unanimité coupable. 

«Une sixième question a été posée par le président , 

celle de savoir s'il y avait dans la cause des circonstances 

atténuantes; sur cette question , le Conseil , à la majorité 

de quatre voix contre trois , a décidé qu'il existait des 

circonstances atténuantes. 

«Sur quoi, après avoir entendu le réquisitoire de M. le 

commissaire du Roi , par application des art. 18 du titre 

i3 de la loi de pluv iôse an II , des art. 2, 296, 297, 29S, 

302, 463 du Code pénal et 1 er de la loi du 18 germinal 

an VII; 

«Le Conseil , faisant droit audit réquisitoire, con-

damne Margot à la peine de quinze ans de travaux for-

cés , sans exposition , conformément aux articles pré-
cités, et à l'art. 22 du Code pénal. 

«Le Conseil enjoint au rapporteur de faire exécuter le 

présent jugement, et déporter à la connaissance du 

condamné, qu'il a vingt-quatre heures pour se pourvoir 
en révision. » 

A 4 heures et demie, M. le commandant-rapporteur 
se rend auprès du condamné, plaeé au bas de l'escalier 

dans un cercle formé par les soldats de la ligne. Marpot 

prend lui-même la position du soldat , et le's yeux fixés 

sur le greffier, il écoute sans émotion la lecture du jupe-

ment; lorsqu'il apprend qu'il est condamné à quinze ans 

de travaux forcés , il témoigne du mécontentement sans 

irritation. Les galères! les galères! s'écrie-l-il , je pré-
férerais être fusillé que d'aller au bagne ! 

M. le commandant-rapporteur le prévient qu'il a 24 

heures pour se pourvoir eu révision , s'il le juge conve-
nable. 

Tous les gardes nationaux qui ont déposé comme té-

moins dans cette affaire ont résolu d'adresser au Roi une 

demande en grâce, et avant de la présenter , ils se pro-

posent de la foire appuyer par les membres du Conseil 
de guerre. 

Domain mercredi il n'y aura audience ni. au premier 

ni au deuxième Conseil de guerre; celui-ci est convoqué 

uqer les deux arnisa-pour jeudi prochain, à l'effet di 



tions dirigées contre Colombal et Roycr , ce dernier ex-

«ous-Iieutenant du g" léger. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

GRAND-DUCHË DE HESSE. 

( Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. ) 

COUR DE CASSATION DE DARMSTADT. 

PRÉSIDENCE DE M. JAOP. — Audience du 12 avril i832. 

Question d'illégalité d'ordonnances du gouvernement. 

Les affaires dont nous allons rendre compte sont une 

preuve des progrès que les principes constitutionnels ont 

faits dans les pays allemands : on ne laisse plus passer 

( 836 ) 

Une ordonnance du grand-duc, en datejdu 22 octobre 

1827 , prononce des amendes contre les pères et mères 

qui négligent d'envoyer leurs enfans à l'école primaire; 

le recouvrement de ces amendes aura lieu, sans juge-

ment préalable , en vertu d'une simple note de l'institu-

teur, et dans les formes usitées pour le recouvrement 

des contributions directes. Par suite de ces dispositions, 

un porteur de contraintes se présente au domicile du 

nommé Muller, cultivateur, afin d'opérer une saisie. 

Mnller , soutenant que ses enfant suivent l'école , ré-

siste et met le porteur de contraintes à la porte. Assigné des. Un quart-d heure après, les voyageuses rep
ar
r

ar
' 

devant le Tribunal correctionnel en vertu de l'art. 209 } avec la même célérité , se d.rigeaut vers Milan.
 i

' 

du Code pénal, Muller oppose l'illégalité de l'ordonnance 

de 1827. Sur ce motif, le Tribunal le renvoie de la 

plainte, par jugement du 1 5 février i832. Sur l'appel, 

i arrêt confirmatif du 18 mai : 

religieuse , qui attendait une voiture pour
 Se 

Turin , demanda aux voyageuses à faire route 

s'offrant de payer la place qui était vacante ^^^m 

fut refusé, sous prétexte que ces trois damés** ̂  

voyager seules. La religieuse fut donc forcée d' ^ 

la diligence , et bientôt elle fut précédée par 1
 atten

dr
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dont la course était rapide et que conduisaient d
03
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tillons. Arrivées à Turin, les trois religieuse ̂
p0i 
Pot. 

qu'on changeait les chevaux, allèrent visiter le'!^ 

de la foi, qui sont toujours ou Françaises ou Sav
1 

Attendu qu'une ordonnance, qui se trouve en opposition 

. avec les principes de la constitution , ne saurait être obliga-
înaperçu aucun acte du gouvernement qui renferme une | toirc pour les citoyens, ni être appliquée par les Tribunaux ; 
violation plus ou moins flagrante de la constitution. Si j qu'en conséquence la résistance opposée par le prévenu a 

l'exécution de l'ordonnance de 1827 aété légale, et ne présente 

point les caractères d'un délit. 

Honneur aux juges qui s'élèvent ainsi à la hauteur de 

leur mission ! Honneur aux membres du barreau qui 

insistent sur la stricte observation des principes et du 

texte du pacte social ! Peu importe que l'ordonnance il-

légale renferme au fond des dispositions utiles : princi-

piis obsta. Le silence des hommes capables d'apprécier 

les violations de la Charte, pourrait être regardé par le 

pouvoir comme un acquiescement à sa manière de pro-

céder, et le pouvoir pourrait s'en servir plus tard comme 

un précédent pour l'établissement d'autres mesures 

même injustes au fond. Le gouvernement , que nous 

supposons de bonne foi, doit même savoir gré au bar-

reau et à la magistrature de l'avoif éclairé sur ses 

écarts. 

"an. 
—Une contravention à la loi du 28 juillet 1828 J 

amener aujourd'hui M. Bascans devant la 6e cha k ^ 

police correctionnelle. Le prévenu ne s'est pas w 

icat , en demandant |
a
 rem^ 

quelques membres de la magistrature n'osent pas encore 

déposer leurs vieilles habitudes, et continuentà regarder 

comme infaillible et obligatoire tout ce qui pm te la si-
gnature d'un ministre, leurs collègues se sont déjà pé-

nétrés de leur haute mission , et la magistrature devient 

de plus en plus le palladium des libertés publiques. 

Deux dispositions législatives rendues pour notre grand-

duché,eu date des 22 août 18 1 5 et4 novembre 1816,ont 

modifié l'art. 253 duCoded'instruction criminelle,qui est 

encore en vigueur sur la rive gauche du Rhin : elles 

veulent que les assises soient toujours présidées par le 

président du Tribunal de première instance. Une or-

donnance grand-ducale, en date du 12 novembre i83t , 

entreprit de changer cet ordre de choses, en rétablissant 

ledit art. 253. A la première session des assises de 

Mayence, qui suivit la date de cette ordonnance, et qui 

fut présidée par un conseiller de la Cour d'appel, M c 

Glaubrech, avocat, défenseur de l'accusé, prit des con-

clusions préjudicielles. Il fit observer que l'ordonnance 

du 12 novembre i83i ne saurait sortir ses effets, comme 

étant contraire à l'art. 72 de la constitution, ainsi conçu : 

« Sans l'assentiment des états , aucune loi ne peut être 

rendue, abrogée ou modifiée. » Qu'en conséquence, la 

composition de la Cour était irrégulière. Ces conclusions 

ne furent point acceptées, et la Cour procéda au juge-

ment de l'affaire. Pourvoi en cassation. Voici l'arrêt 

rendu sur la plaidoirie du môme M8 Glaubrech, et sur 

les conclusions conformes de M. Web-r, avocat-général : 

Atteudu que la Cour ne se croit pas autorisée à entrer dans 
l'examen de la question de savoir si le gouvernement a eu le 
droit de rétablir, par son ordonnance du 12 novembre I 83 I , 

et sans l'assentiment des Cliambr»s , l'état de choses existant 
avant l'ordonnance du 22 août i8i5, et avant la loi du 4 no-
vembre 1 81 6, relativement à la présidence de la Cour d'assises; 
En effet, il n'appartient point aux Tribunaux de décider 
qu'une loi préexistante a ou n'a pas pu être modifiée valable-
ment par une ordonnance rendue au nom du chef de l'Etat, 
contresignée par un ministre responsable et publiée *uBullelin 

lies Lois. Par ces motifs , la Cour rejette le pourvoi. (Signé) 

et M e Moulin , son avocat , 

l'affaire, a ainsi exposé les motifs de l'absence d'^ 

client : «Le Tribunal se souvient que quand cette
6
 ^ i 

fut appelée pour la première fois , M. Bascans ré ̂  

à la citation du ministère public, et que ce fut à l 

citation de M. l'avocat du Roi que l'affaire fut r*
80

"' 

Aujourd'hui M. Bascans, sous le poids d'un mand"
1
'^ 

en butte aux poursuites de l'autorité militaire, à la V 
la loi et la prudence ne lui permettent pas do se cc?

U
fi"' 

ne peut se présenter à votre audience ; je viens dans « 

position demander pour lui un nouveau délai. »
 Ce

"
< 

M. le président, après avoir consulté les membre rl 
Tribunal : A quatre semaines. 

Al. l'avocat du Roi: Pour dernier délai. 

M" Moulin : Il est probable que d'ici là nous aur 
cessé d'être en état de siège. 

Pari. 
ant|, 

CHRONIQUE 

DÉP ARTEMENS . 

— On nous écrit de Nantes, 16 juin : 

« Les opérations du premier Conseil de guerre s'acti-

vent : l'instruction des affaires dont les pièces ont été 

remises au capitaine-rapporteur, continue; toutes les 

autres pièces vont lui être envoyées. M. le lieutenant-gé-

néral Boneta donné l'ordre qu'eles lui fussent immédia-

tement remises. 

«Afin que les affaires soient jugées avec célérité, on va 

former un second Conseil de guerre : on parle , pour le 

présider, de M. Vincent, ancien colonel de gendarme-

rie, et pour rapporteur, d'un capitaine du 56e de ligne.» 

PARIS , 19 JUIN. 

— Nous avons annoncé dans la Gazelle des Tribunaux 

d'aujourd'hui que les Conseils de guerre n'avaient pas 
Jaup, Ludivig, de Preuschen.Weller, de Herf, de Homberg, j commencé l'instruction de nouvelles procédures relati-
Hahu , Hœpfner, Schenk, Beck et de Lepel. j

 ves aux
 événemens des 5 et 6 juin ; nous avions conçu 

Suivant les bruits qui courent, M. le président et les : l'espoir que la juridiction ordinaire allait enfin repren-

quatre conseillers dont les signatures sont les dernières dre son cours; nous le disons avec un vif regret , cet 

ont voté en sens contraire. \ espoir n'a pas été de longue durée, car pendant 

La question agitée dans cette affaire a donné lieu à ! l'audience du 2
e
 Conseil de guerre, où se jugeait 

différons articles raisonnes , publiés dans le Journal de { l'affaire de Margot, est arrivé un ordre du lieute-

Mayence. M
e
 Dernbourg , avocat , a défendu les arrêts 3 nant - général Pajol , qui enjoint à M. le commau-

— Geoffroy, condamné hier à la peine de mort 

Conseil de guerre, s'est pourvu tout à la fois dev' 

Conseil de révision et devant la Cour de cassation 'p 

probablement jeudi ou vendredi que se réunira lé ( 

seil de révision, dont la décision sur la compétences* 

nécessairement motivée. M
es
 Moulin et Landrin , assi

s
r! 

de M
e
 Odilon Bai-rot, y développeront les griefs ]' 

condamné; et devant la Cour de cassation la ouest* 

de légalité de l'ordonnance du 6 juin sera discutée J
: 

Me Barrot. r 

Geoffroy, ramené à Sainte-Pélagie , a été conduit dat 

la sacristie de la chapelle de l'établissement. Cinq | 

dats veillent à la garde du prisonnier, qui peut se prJ 

mener dans la caur voisine. Ce matin, il était calme a 
s'occupait à écrire à sa famille. 

— Le 18' régiment de ligne, stationné à Mézières 

Sedan, Rocroi et Givet, a consacré une somme d» 

g32 fr. g5 c. , produit d'une journée de solde deMMJ 

officiers, et de dons spontanés des sous-officiers, cap> 

raux et soldats de ce régiment, pour le soulagementdti 

familles des gardes nationaux de la ville de Paris et delà 

banlieue, blessés dans les journées des 5 et 6 juin. 

— M. J. Geoffroy (rue Jeannisson, n° 1 1) nouséen; 

qu'il estle seul frère deMUe PaulineGeoffroy,etque c'i 

pai: erreur qu'on a dit que le sieur Geoffroy, condanu; 

hier par le Conseil de guerre, était le frère de cette ai-

cienne actrice du Vaudeville. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAIRG. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

par des argumens spécieux. L'opinion contraire a été 

soutenue avec force par Me Glaubrech et par M. Mohr , 

vice-président du Tribunal de première instance. 

COUR D'ASSISES DE MAYENCE. 

Présidence de M. S'.éphani. — Audience du 1*' juin. 

Malgré le précédent établi par les deux arrêts ci-des-

sus rapportés, la Cour d'assist s vient de déclarer d'of-

fice que. sa composition actuelle est frappée d'illégalité. 

La session du second trimestre devait s'ouvrir sous la 
présidence de M. Stéphani , conseiller à la Cour d'ap-

pel , lorsque , sur la demande de l'un des juges , et avant 

d'entrer en séance , la Cour a mis cette question en déli-

bération. Les considérans de l'arrêt d'incompétence 

portent en substance que l'ordonnance de 1 83 1 étant in-

constitutionnelle, la délégalioti de M. Stéphani est en-

tachée d'une nullité radicale. 

Le même soir , une sérénade a été donnée par les ha-

bitans de Mayence à MM. Stéphani , Mohr et Schmidt 

(juge) , qui, à ce qu'on assure, ont voté dans le sens de 

l'arrêt. 

Il y a pourvoi en cassation de la part du ministère pu-

blic. On s'attend à ce que le gouvernement, mieux 

éclairé , proposera aux états un projet de loi sur la ma-

tière. 

Une question analogue s'était déjà présentée devant 

la chambre coriectionuelle duTribunal de première ins-

tance et devant la Cour d'appel. Elle avait été résolue 

dans le sens du second arrêt de la Cour d'assises. 

dant-rapporteur d'informer contre huit élèves del'école 

d'Alfort , et quelques élèves de l'école polytechnique , 

et de commencer également l'instruction contre les 

journaux , le National , la Tribune du Mouvement , 

le Courrier dé l'Europe , la Quotidienne et autres, dont 

les procès-verbaux de saisie lui ont été précédemment 

renvoyés. 

— Ou lit dans le Nouvelliste : 

« Après avoir été transféré à Nantes, M. Beiryer a 

fait dans sa prison des communications orales, desquel-

les résultait qu'il aurait fait partie d'un comité institué 

dans l'intérêt de la dynastie déchue, conjointement avec 

les trois personnages aujourd'hui sous la main de la jus-

tice. M. Berryer est entré dans d'autres explications que 

la procédure fera connaître, et qu'il ne nous appartient 
pas de publier. 

» C'est en conséquence de ces communications, trans-

mises au gouvernement , que des mandats d'amener ont 

été décernés contre MM. de Fitz-James, de Chateau-

briand et Hyde de Neuville. » 

— Parmi les différentes versions que l'on répand à 

dessein sur la prétendue évasion delà duchesse de Berri, 

celle-ci, que nous lisons dans un journal de départe-

ment , n'est pas la moins curieuse : 

« Le 27 mai , nous dit-on, Mme la duchese de Berri , 

et deux auu-es dames , toutes trois vêtues en religieuses , 

arrivant de Nice par le col de Tende, s'arrêtèrent à huit 

heures du matin au relai de Raccouis, situé à 7 lieues de 

Turin. La voiture, assez belle, de la duchesse, étiit attelée 

de quatre chevaux. Aux oieds du col de Tende, une autre 

AVIS Divsas. 

CLASSE 1831. 
ASSURANCES ET HEMPLACSH8NS MILI-

TAIRES. 

M. LIARD, ancien chef de bureau de recrutement, contint 

comme il l'a fait depuis dix ans d'assurer, à des condition 

très modérées, les jeunes gens faisant partie du prochain t» 

ge. Connu depuis vingt ans dans la partie des remplacera* 

M. LIARD olfre toute sécurité aux pères de famille. — S* 

dans ses bureaux, rue Saiute-Avoie, n. 71, ou en l'étude de) 

Debiene, notaire, rue Grenier-Saiut-Lazarn , n° 5, et dans» 

départemens à ses principaux agens. 

•£•* RUE N EU VE S.MARC N°10 *<tj 

PRES L A PL ACE DES Ï TAI. IEIVS 

IOÏÏESE PAH.XS , BU iQ JIÏISÏ 

À TKLMQL 

S o\o au compueti. 

— Ti» coura&î. 

Emp it;*i au comptant, 

- Fmcourutt. 
î o\o au compTast (coup detaché 

- Fi» couraut. (Id ) 

Rente «le Wap. au comptait. 

- fi» couraaî. 

Rente p*rp. ct'Ësp, au compta»!. 

- - f in coursât. 

^Tribunal be commerce 
DE PARIS. 

ASSEBXBI.E&S 

du mercredi 20 juin i832. 

UAL , dibit. .le labao et d'eau-de-vic. Vérif. 

FLORENTIN, comiqlujon. en bijoux. Red-

dition île compte, 

REGNOULT, négociant, agent d ullaires. 

Clôture . 

RINET, Ht de chevaux. Concordat , 

PACWELS, peintre-doreur, id., 

DALICAX, quincailler. Reddit. de compte, 

délibération et répartition , ] 

FAUCONNET dit CHATILLON, entrep. 

de maçonneries. Vérification , 

DEBEAÙMONT, ag. de cliange. Clôture, 

K.UHN , peintre-vitrier, id., 

POTKEL cadet , M
J
 tailleur. Vérification, 

OEIÎRAUX., M'
1
 papetier. id. , 

LliGROS, M
d
 de couleurs, id.. 

CHARRON et femme, M.'
1

* de beurre et de 

son. Vérification , 

COLL1K OE PLANCY, ei - libraire. Con-

cordai , 

3 

3 

3i|. 

3 ,p 

CLOTURE mîsAÏTI»»5ÎATI©K8 

dans les faillites ci-après : 

juin. heur. 

POI MSOT , M
J
 de vin , le , .

 9 
GEt.LEE , limonadier, le 21 n 

DEFONTENÀY, fabr. de boutons et 

d'amorces, le 3 

MO.VUGAUD, bottier, le „ , 

DARllO, M
J
 tabletlier , le 

MOR1ZET el 1", boulangers, le 

M EL LE ,1e 

MOULEAU, ancien limonadier, 1 

ANCEAU, négociant, le 

i3 
»li 

ACTES SE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par acte sous seings privés du il) 

juin i83-». , a été déclarée dissoute comme arrivée 

à son terme , à partir du i
,r

 avril même aimée , 

la société pour le commerce et la commission des 

articles de Paris, d'entre les sieurs Jean PATR1-

COT aîné et Jeau-lïapt^te ROUJON, négocia™, 

à Pari.*, rue du Cimetière Saint-Nicolas , g I,i-

miîdatcnrs ; les i as-ociés. Le sieur Runjon con-

tinue seul les atl'.ii t-s. 

FORMATION. Par acte du rj juin i83 i , société en 

commandite nour l'exploitation des papeteries mé-

caniques , haut fourneau à tondre le minerai de 

fer , et forges situés à Villelte , petit et grand 

so7ay,formrc par le sieur THOM AS VARENNE, 

demeurant à Vtllette, arrondissement de CUueey 

(N 

et C
e

 ; fjnds social 

à fournir par les èc 

du i5 juin iS3i ; 

Thomas Varcnne; siège 

de-Lod 

-iale: THOMAS^ 

Manié, 1 .ompter du .4 JJfi&l .fH 
continuera jusqu'au »•) J'"' ,.,.|

re
,l«* . 

sieur Grosjean et le <">""''" ,„,r G«*?tr sieur uroyean ci » \ .:,
ur

 h<"'K..y 
^uGROSJEANe^U'^^ 

gérant et signataire daus la "o . 

dateur de l'ancienne. _ .„ <r\ 
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